
Démarche : Demander la copie d'une autorisation d'urbanisme de la Ville de Nîmes
(à partir de 1998)

Organisme : Direction Urbanisme

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Votre demande doit concerner un seul bien. 


Avant de commencer, munissez-vous de l'adresse et de la référence cadastrale du bien. Pour identifier la référence
cadastrale : https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do


Pour obtenir des documents sur un autre bien, vous devrez réaliser une nouvelle demande.


Si votre demande porte sur un dossier d'avant 1998 : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/copie-docs-
urba-avant-1998


DEMANDEUR

Profil du demandeur
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Particulier

Etude notariale

Cabinet d'avocats

Journaliste

Autre professionnel du secteur privé

Professionnel du secteur public

Numéro de téléphone
En cas de besoin d'informations complémentaires

DESCRIPTIF DU BIEN
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Accélérez le traitement de votre demande en donnant un maximun d'informations. Si le dossier est complexe
(ancienneté ou sans numéro), le délai de traitement sera plus long.

Référence(s) cadastrale(s) actuelle(s)
Une référence cadastrale est composée de 2 lettres suivies de 1 à 4 chiffres. Ex:  HP0484
Un bien peut disposer de plusieurs références cadastrales.
Si besoin, pour identifier la référence cadastrale : https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do

Référence cadastrale à l'époque de la construction

Adresse postale du bien

DOCUMENTS D'URBANISME SOUHAITES

Types de documents d'urbanisme souhaités
Les déclarations d'ouverture de chantier (DOC) n'existent pas pour les dossiers de déclaration préalable et de permis de
démolir.
Les déclarations attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) et attestations de conformité n'existent
pas pour les permis de démolir.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Arrêté uniquement

Arrêté, phase Chantier (DOC, DAACT, conformité... )

Dossier complet

Numéro d'autorisation d'urbanisme si connu (Ex: PC 30189 25 00001)

Précisions supplémentaires pour faciliter la recherche. Ex : objet de la construction (piscine, abri de jardin...), date
approximative de délivrance...
Sans numéro d'autorisation ou précision sur l'objet de la construction, la recherche nécessitera davantage de temps.

Document
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Document facultatif à joindre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document facultatif à joindre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document facultatif à joindre
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ENGAGEMENTS

J'atteste sur l’honneur que tous les renseignements fournis sont sincères et véritables, incluant les éventuels documents
joints à cette démarche.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je reconnais avoir pris connaissance que les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique.
Les informations recueillies sur ce formulaire sont traitées par la Direction Urbanisme de la Ville de Nîmes, responsable
du traitement. Les données sont conservées sur démarches-simplifiées.fr pendant 18 mois. La finalité est le traitement
des demandes de copie de documents d'urbanisme à partir de 1998.
Conformément à la loi "Informatique et Libertés" du 6 janvier 1978 modifiée en 2018 et au Règlement Général sur la
Protection des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation,
de portabilité, d’effacement et le droit de ne pas faire l’objet d’une décision entièrement automatisée. 
Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant à la Mairie de Nîmes, par le biais de la démarche en ligne accessible à
http://www.nimes.fr/index.php?id=3946 ou à l’adresse suivante : Mairie de Nîmes – Service du délégué à la protection
des données – Place de l’Hôtel de Ville – 30 033 Nîmes.

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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